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PREFECTURE DE LA SEINE ET MARNE

DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES

                     ---------------------

Bureau de l'urbanisme, de l'aménagement

et du cadre de vie

   -------------------

Réunion du comité consultatif SCIENTIFIQUE ET DES USAGERS de la forêt de Fontainebleau

du 8 octobre 2003

--------------------

Sous la présidence de M. Bernard COQUET, Préfet de Seine-et-Marne assistaient à la réunion, les membres dont la liste est jointe en annexe 1.

M. le Préfet remercie de leur présence les membres du comité et rappelle l’ordre du jour :

I. 
Le classement en forêt de protection de la forêt de Fontainebleau (Poursuite de la procédure : la troisième enquête complémentaire) ;

II. 
La conduite apaisée dans le massif forestier de Fontainebleau (notamment l’aménagement de la Table du Roi) ;

III.
Point d’information sur NATURA 2000 ;

IV.
Point d’information sur les projets 2004 en matière d’accueil du public, de biodiversité et de paysages, sur le projet Interreg, l’érosion du site de la Dame Jouanne et du Bas Bréau et les bivouacs en Forêt de Fontainebleau ;

V.
Questions diverses.

I – Le classement en forêt de protection de la forêt de Fontainebleau

M. SAINSON indique que le décret du 19 avril 2002 a permis le classement en forêt de protection de 28 534 ha. Sont concernées 31 communes dont 29 en Seine et Marne et 2 en Essonne. 

Une première enquête complémentaire portant sur la correction d’erreurs des fichiers cadastraux sur les communes de Noisy sur Ecole et Achères la Forêt et une extension sur Saint Pierre Les Nemours pour la déviation de la commune, s’est déroulée en octobre 2000.   
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Une seconde enquête complémentaire relative à une extension sur Bois le Roi et des précisions autour du carrefour des Bréaux a eu lieu en juin 2001.

Le décret complémentaire n°1 qui prendra en compte ces deux enquêtes complémentaires devrait être publié en novembre prochain.

Une troisième enquête publique complémentaire, s’est avérée nécessaire pour mettre en cohérence le plan de délimitation et les états parcellaires cadastraux annexés au décret du 19 avril 2002, effectuer certaines régularisations et prévoir l’extension définitive liée à la déviation de Saint Pierre les Nemours. Elle se tiendra du 15 octobre 2003 au 3 novembre 2003.

L’ensemble de ces opérations conduit à exclure une surface d’environ 21 ha et à classer environ 191 ha, soit un gain pour la forêt de protection.

A l’issue de cette procédure, seront ainsi classés 28 700 ha soit 26% de la superficie des forêts de protection existante en France.

M. le Préfet souligne l’aspect positif de cette opération et invite les membres du présent comité à faire connaître leurs avis sur cette troisième enquête complémentaire.

M. ROBINET s’étonne que le site du Bois Gauthier à AVON où est projetée l’implantation d’une nouvelle station d’épuration, ne fasse pas partie de cette enquête complémentaire.

M. le Préfet indique bien connaître le problème de l’actuelle station d’épuration d’AVON. Celle-ci doit en effet être reconstruite car elle n’est plus actuellement aux normes.

M. SAINSON précise que le Conseil d’Etat a proposé cette troisième enquête complémentaire pour permettre le déclassement de parcelles qui correspondent à des accords antérieurs, comme certains aménagements routiers. Or lors de l’enquête publique de 1999, le commissaire enquêteur a estimé qu’il n’y avait pas lieu de revenir sur le périmètre de la forêt de protection pour l’implantation d’une nouvelle station d’épuration à AVON.

M. ROBINET demande que le Conseil d’Etat revoie sa position, qui rend notamment impossible l’aménagement des berges et notamment d’un club d’aviron.

M. le Préfet observe que l’on ne peut que suivre la position du Conseil d’Etat, il considère que l’aménagement d’un club d’aviron ne peut être analysé en terme d’utilité publique, mais demande que les services de l’Etat en liaison avec les élus concernés examinent attentivement, si sur le plan technique, il n’existe pas d’autres possibilités d’implantation. 

M. ROBINET précise que la pratique de l’aviron n’est peut-être pas d’utilité publique mais la pratique du sport peut être considérée comme d’utilité publique.

M. NAUDET (ASMSN) constate qu’il y existe un problème de qualité de l’eau et par ailleurs, d’empiétement sur le périmètre de la forêt de protection. De plus, il indique la nécessité pour le maître d’ouvrage de procéder à une étude d’impact présentant toutes les variantes possibles et si nécessaire des compensations.
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M. le Préfet confirme qu’il sera demandé aux élus de faire une étude sans rentrer dans une procédure longue et trop lourde. Par ailleurs, il affirme la nécessité de suivre très exactement le périmètre de la forêt de protection.

M. NAUDET (ASMSN) ne souhaite pas se prononcer avant de consulter le dossier qui sera soumis à l’enquête publique. Il estime ne pas avoir suffisamment d’information en l’état actuel.

M. STEINGERG (la vie à vélo) estime que la durée de cette enquête est trop courte. 

M. le préfet précise que l’on maintient les dates arrêtées. Cette enquête ne peut être prolongée car elle s’inscrit dans un ensemble de procédures qui doivent permettre la réalisation d’aménagements routiers pour la sécurité des usagers, pour lesquelles le planning est très serré. On pourra éventuellement demander au commissaire-enquêteur de recueillir les observations émises après la clôture de l’enquête.

En conclusion, M. le Préfet prend acte de l’avis favorable émis par le comité consultatif sur la présentation de cette troisième enquête publique complémentaire, à l’exception de l’ASMSN qui s’abstient.

II - 
La conduite apaisée dans le massif forestier de Fontainebleau : l’aménagement de la Table du Roi, le carrefour de Paris, le carrefour de la croix St Hérem. 

Il est remis à chaque membre présent, un dossier présentant ces trois aménagements routiers : annexe 2

M. LAHERMES indique que les études préliminaires objet de la lettre de commande du Ministère du 5 avril 2001, se poursuivent et devraient être achevées pour la fin de l’année 2003.

De même l’aménagement du carrefour du Grand Veneur et celui de Séailles ont fait l’objet cet été, d’une enquête publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique. La procédure va donc se poursuivre afin que les travaux puissent commencer dès l’année prochaine.

L’aménagement de la Table du Roi :

M. LASHERMES précise qu’il s’agit d’un carrefour assez complexe où plusieurs routes convergent. Deux solutions ont été retenues, mais les réflexions sont encore en cours et la décision n’est pas encore prise. La présentation d’aujourd’hui permet aux membres du comité consultatif de faire connaître leurs observations.

Dans la solution A, le carrefour de la table du roi devient un grand giratoire.

Dans la solution C, le carrefour de la table du roi est plus ou moins soustrait à la circulation. Il y a création de deux nouveaux giratoires de part et d’autre du carrefour de la table du roi, avec création au nord d’une nouvelle voie qui relie ces deux nouveaux giratoires. Une passerelle sera installée sur cette nouvelle voie pour permettre le passage des piétons et des cyclistes ; elle sera amovible pour permettre le passage de convois exceptionnels.
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Il est envisagé, si cela est possible de fermer à la circulation automobile la RD115 en direction de Faÿ – Chailly.

Pour ces deux solutions, la consommation de la forêt est a priori équivalente.

M. le Préfet invite les participants à faire part de leurs observations.

M. RAYER (Ass. de vénerie) demande si les liaisons douces sont également prévues pour les cavaliers.

M. LAHERMES confirme que cet élément est bien pris en compte pour l’aménagement du carrefour de la table du roi.

M. SAINT LOUBERT BIE (Ass des Amis de la Forêt de Fontainebleau) se dit favorable à la solution C moins consommatrice de la forêt.

M. STEINBERG (ass. la vie à vélo) demande que les aménagements pour cyclistes et piétons soient réalisés avant la suppression des installations existantes.

M. LASHERMES s’engage à contacter l’association « la vie à vélo » pour examiner ces points précis. Pour le carrefour du grand Veneur, il n’y aura pas d’aggravation de la situation actuelle. Pour le carrefour de Paris, un accès souterrain est prévu.

M. le Préfet note que les accès souterrains sont souvent source d’insécurité.

M. LOPEZ (CODERANDO) indique que les contacts qu’il a eus avec la DDE ont été satisfaisants. Quelle que soit la solution retenue, le GR1 ne passera plus à l’avenir, par le carrefour de la table du Roi.

Mme BEAUX (Ass. des Amis de la Forêt de Fontainebleau) considère qu’une passerelle n’est pas très esthétique. Il faudrait réfléchir à d’autres solutions.

M. NAUDET (ASMSN) serait plutôt favorable à la solution des passages souterrains mais encore faut-il que ce ne soient pas des coupe-george. Ils devraient être spacieux, agréables.

M. RAYER (Ass. de vénerie) indique que les passages souterrains sont inadaptés aux cavaliers. De plus, il note la nécessité de prévoir des ralentisseurs sur la RD 142 entre la table du roi et le carrefour de grand veneur, car les poids lourds s’élancent pour pouvoir monter la côte et roulent parfois à110 km/h.

S’agissant d’une route départementale, les représentants du Conseil général indiquent que l’aménagement de ce secteur est très délicat et qu’il est impossible de supprimer la voie lente destinée aux camions.

M. STEINBERG (ass. la vie à vélo) suggère de limiter la vitesse à 70km/h. sur ce secteur.

M. le Préfet annonce qu’il y aura bientôt en Seine et Marne, des radars fixes ou mobiles à émission instantanée afin d’inciter les automobilistes à respecter les limitations de vitesse. 
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M. ROBINET rappelle que les ralentisseurs sont interdits sur les routes nationales et départementales, éventuellement tolérés dans les villages. Il regrette que la solution A ou C empiète sur la forêt.

Mme DE FELICE (Ass. des maisons de Bornage) s’inquiète de la fermeture de la RD 115 à destination de Chailly, car elle est régulièrement empruntée par des véhicules transportant des handicapés se rendant à la mare aux évées.

M. LASHERMES affirme que rien n’est définitif. C’est ainsi que pour la solution C, la commune de Bois le Roi s’inquiète du rapprochement de la circulation du village. Cet aménagement routier nécessite encore une phase importante de réflexions.

Le carrefour de Paris :

La sécurisation de la traversée de ce carrefour pour les modes doux s’effectuera par un passage inférieur. 

M. SAINT LOUBERT BIE (Ass. des Amis de la Forêt de Fontainebleau) note sa préférence pour un passage supérieur et précise que le projet va à l’encontre du but poursuivi. Il rappelle à cet effet, la lettre de commande du 5/4/2001 qui propose « d’étudier la localisation et la faisabilité technique d’ouvrages spécifiques dénivelés susceptibles de recréer une continuité biologique pour l’ensemble de la faune et de la flore, ainsi que pour le public ».

M. NAUDET (ASMSN) partage les propos de M. SAINT LOUBERT BIE. Il souhaiterait la mise en tranchée de la RN7 pour permettre une continuité biologique.

M. LASHERMES rappelle que les projets sont travaillés d’une façon globale sur le territoire et que toutes les hypothèses sont envisagées. De plus, il note la nécessité de présenter des aménagements les plus performants au regard des crédits alloués.

M. JACOMET (ONF) se dit satisfait de ce projet d’aménagement.

M. le Préfet rappelle que les projets présentés ce jour, le sont à titre d’information pour recueillir les observations des uns et des autres.

Le carrefour de la croix St Hérem :

A ce stade du ce projet, aucun commentaire n’est fait.

III -
Point d’information sur NATURA 2000
M. SIBLET précise que le comité de pilotage du site NATURA 2000 du massif forestier de Fontainebleau a été officialisé par arrêté du 5 septembre 2003. Il a notamment pour mission d’élaborer le document d’objectifs de ce site.

L’installation de ce comité est prévue le 24 novembre 2003 à 15 heures. Au cours de cette réunion, le comité sera appelé à valider le comité restreint présidé par le DDAF qui s’est déjà réuni à deux reprises les 22 mai 2003 et 23 septembre 2003 et les travaux engagés par ce dernier.
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L’Office national des forêts a été désigné comme opérateur du document d’objectifs.

Une réunion entre la DDAF, le CRPF et l’ONF a permis l’identification des propriétaires à contacter et la validation des modalités de prises de contact.

Les travaux de collecte et de synthèse de l’information ont été engagés.

Trois études complémentaires ont été lancées :

· une étude concernant les habitats naturels et les habitats d’espèces dans les zones humides en périphérie du massif de Fontainebleau

· une étude sur les habitats ouverts et semi-ouverts en forêt domaniale

· une étude sur les habitats naturels dans les milieux boisés et ouverts en périphérie du massif de Fontainebleau.

Le calendrier prévisionnel de l’opération prévoit un achèvement des travaux fin 2004 et une approbations du DOCOB par arrêté préfectoral.

A ce jour, il n’existe pas de contrat NATURA 2000 en zone forestière. Mais ce type de contrat fait actuellement l’objet d’une étude spécifique qui pourra alors servir pour le site du massif de Fontainebleau.

M. le Préfet considère comme cohérente la possibilité de réunir le présent comité consultatif à la suite de la réunion du comité de pilotage du 24 novembre 2003 (tous les membres du comité consultatif font partie du comité de pilotage Natura 2000) s’il y a matière à tenir une nouvelle réunion. 

IV -
Point d’information sur les projets 2004 en matière d’accueil du public, de biodiversité et de paysages, sur le projet Interreg, l’érosion du site de la Dame Jouanne et du Bas Bréau et les bivouacs en Forêt de Fontainebleau ;

M. JACOMET (ONF) donne lecture des documents remis à chaque participant (annexe 3)

Projets liés à l’accueil du public, à la communication, aux paysages, à la diversité

M. SAINT LOUBERT BIE (AAFF) regrette que le comité consultatif ne soit pas mieux informé sur la gestion de la forêt (les coupes, les régénérations, le plan des gestions des réserves biologiques dirigées,  etc.)

Il s’élève contre la suppression de certaines plaques indicatrices et déplore le manque de propreté de la forêt.

Il demande également que soit évoqué lors d’un prochain comité, le dossier des réserves biologiques intégrales.

M. JACOMET précise qu’il faut distinguer la régénération engagée avant la tempête et celle dans les parcelles très touchées lors de la tempête.

Une présentation des coupes peut être faite de même que le plan de gestion des réserves biologiques dirigées lorsqu’il sera établi et un état de la réflexion sur les réserves biologiques intégrales. Il indique que l’ONF pourra en effet, présenter l’état de l’assiette établi chaque année même si cela est complexe.
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Concernant la suppression de certaines plaques, il s’agit là d’un essai qui résulte d’une politique visant à dissuader le public de fréquenter certains chemins qui n’ont pas de vocations particulières, qui sont souvent très peu utilisés car en pente ou d’accès difficile. L’ONF préfère orienter le public sur des chemins entretenus et sécurisés. Il rappelle que cela n’incite pas le public à se rendre dans certains endroits mais ne leur en interdit pas l’accès.

M. GOUGIS (ONF) rappelle que le plan de gestion de la forêt domaniale de Fontainebleau a été présenté le 12 octobre 2000. Il est d’accord pour donner régulièrement des informations sur son application, les coupes, les travaux, les réserves biologiques dirigées...

M. HERMET (comité départemental de la course d’orientation) fait état d’une nouvelle carte interdisant selon lui, environ 95% de la forêt, à la pratique de la course d’orientation. Il dénonce une telle politique. En Suède, la pratique de ce sport en forêt périurbaine est très bien accueillie. 

M. JACOMET (ONF) précise que cette carte a été actualisée en prenant en compte les zones soumises à une forte érosion.

M. FOUGEA (comité départemental du tourisme) indique que le comité départemental du tourisme souhaite développer le tourisme en dehors de la forêt de Fontainebleau. C’est le métier et la vocation du comité de chercher à répondre à de telle demande en présentant des produits de substitution.

M. GOUGIS (ONF) rappelle que le principe de cette carte ne peut être remis en cause. Il est totalement fondé et légitime d’établir ce type de cadrage, cette carte mentionnant les zones les plus sensibles sur le plan écologique ou au titre de l’érosion.

M. HERMET (comité départemental de la course d’orientation) souligne la fonction éducative et sociale du sport. Il ne comprend pas la position de l’ONF. Les pratiquants de la course d’orientation respectent les milieux qu’ils fréquentent.

M. le Préfet demande que le comité départemental de la course d’orientation prenne contact avec l’ONF pour trouver un compromis, certes de plus en plus délicat, entre la gestion de ce massif forestier et l’organisation de loisirs de plus en plus utilisateurs d’espaces.

M. NAUDET (ASMSN) souhaite rappeler que le plan d’aménagement forestier de la forêt domaniale de Fontainebleau qui couvre les années 1996 à 2015 n’est à ce jour, toujours pas approuvé.

M. SIBLET (DIREN) indique que ce plan doit être approuvé par le Ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales et le Ministre de l’écologie et du développement durable. La DIREN va très prochainement transmettre à son ministre de tutelle, son avis sur ce document.

M. Le Préfet demande à ses services de saisir officiellement les deux ministères afin d’obtenir des informations concernant l’approbation de ce document.

M. CANCEILL (COSIROC) estime que les grimpeurs comme les adeptes de la course d’orientation n’abîment pas l’environnement où ils pratiquent leurs activités.
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Il est précisé que l’arrêté préfectoral du 12 janvier 2000 qui interdisait l’accès aux bois et forêts après la tempête, a été rapporté.

M. ROBINET précise que le Conseil général et le comité départemental du Tourisme soutiendront la position du comité départemental de la course d’orientation auprès de l’ONF.

Il regrette la fermeture de l‘accès routier à la Tour Denecourt pour les personnes âgées.

Il annonce que l’auberge de Franchard va être remise en état d’ici deux ans, grâce à des crédits du Conseil général et du Conseil régional. Cette auberge sera un lieu d’accueil touristique (restauration, gîte, sanitaires pour les visites scolaires, etc.), mais également un point d’information pour les visiteurs sur ce qu'il y a voir en forêt et aux abords de la forêt. 

M. SIBLET tient à souligner les avancées significatives de la gestion de l’ONF dans le domaine de la prise en compte paysagère et de la biodiversité.

Il est précisé à M. RAYER que le périmètre de Natura 2000 correspondra à celui de la forêt de protection.

M. PARISOT (ANVL) constate qu’il y a de plus en plus d’activités, il devient donc de plus en plus difficile de concilier leur pratique avec la protection de la forêt.

Il annonce qu’une brochure a été établie pour célébrer les 150 ans de la création des réserves artistiques (1853). 

En réponse à M. NAUDET, M. le Préfet se dit conscient du problème de la prostitution en forêt de Fontainebleau, phénomène qui s’est amplifié en quelques mois. Des solutions policières et juridiques sont à l’étude.

Les bivouacs en Forêt de Fontainebleau 

M. JACOMET donne lecture de la situation actuelle, des problèmes posés et des solutions envisagées.

M. GOUGIS insiste sur le caractère totalement insalubre du bivouac du Bas Bréau qui est prévu pour 6 tentes alors que de 100 à 200 tentes s’y installent. L’existence de ce bivouac est donnée sur Internet. Il faut trouver une solution sur le pourtour de la forêt, notamment le camping de Samois.

Il propose de fermer le Bas Bréau en communiquant auparavant sur les lieux de remplacement.

M. ROBINET indique que le comité départemental du tourisme essaye de développer les campings. Il faudrait que l’Etat aide les collectivités à financer de tels équipements.

M. le Préfet qui découvre ce problème demande la fermeture du bivouac du Bas Bréau.

A partir d’une certaine fréquentation, on ne plus accepter un tel phénomène. L’ONF doit se mettre en rapport avec les maires des communes périphériques pour trouver d’autres solutions d’hébergement. 
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M. LOPEZ (CODERANDO) signale qu’il y a plusieurs heures de marche entre le Bas Bréau et le camping de Samois.

Mme de FELICE (ass. des maisons de bornage) indique que son association avait essayé de créer des refuges, des gîtes mais ces projets n’ont pu aboutir faute de crédits.

M. ROBINET indique que la Région, sur sa proposition va participer à des opérations pour héberger les jeunes. La même demande va être présentée au Conseil général. Un travail avec les associations est donc nécessaire pour trouver des solutions alternatives à ces bivouacs.

L’érosion du site de la Dame Jouanne et du Bas Bréau : 

M. JACOMET (ONF) finit son exposé en présentent les documents concernant l’érosion du site de la Dame Jouanne et du Bas Bréau.

L’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant soulevée, cette réunion est close.

Le Président 

Bernard COQUET
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